
LA PROTECTION CIVILE 
  

Les pouvoirs publics ont le devoir, une fois l’évaluation des risques établis, 

d’organiser les moyens de secours pour faire face aux crises éventuelles. Cette 

organisation nécessite un partage équilibré des compétences entre l’Etat et les 

collectivités territoriales. 

  

Au niveau communal : 

Dans sa commune, le maire est responsable de l’organisation des secours de 

première urgence. Pour cela, il peut mettre en œuvre un outil opérationnel, le 

Plan Communal de Sauvegarde (PCS), qui détermine, en fonction des risques 

connus, les mesures immédiates de sauvegarde et de protection des personnes, 

fixe l’organisation nécessaire à la diffusion de l’alerte et des consignes de 

sécurité, recense les moyens disponibles et définit la mise en œuvre des 

mesures d’accompagnement et de soutien de la population. Ce plan est 

obligatoire dans les communes dotées d’un Plan de Prévention des Risques 

naturels prévisibles approuvé ou comprises dans un champ d’application d’un 

Plan Particulier d’Intervention. 

  

Au niveau départemental: 

La loi de modernisation de la sécurité civile du 13 août 2004 a réorganisé les 

plans de secours existants, selon le principe général que lorsque l’organisation 

des secours revêt une ampleur ou une nature particulière, elle fait l’objet, dans 

chaque département, d’un plan ORSEC (Organisation de la Réponse de 

SEcurité Civile). 

Le plan ORSEC départemental, arrêté par le Préfet, détermine, compte tenu des 

risques existants dans le département, l’organisation générale des secours et 

recense l’ensemble des moyens publics et privés susceptibles d’être mis en 

œuvre. Il comprend des dispositions générales applicables en toute 

circonstance et des dispositions propres à certains risques particuliers. 

Ainsi, lorsque les conséquences d’une catastrophe ou d’un sinistre dépassent 

les limites ou les capacités d’une commune, c’est le Préfet qui prend la direction 

des opérations de secours dans le cadre du dispositif ORSEC. 

  

Cas des établissements scolaires : 

Dans les établissements scolaires, le chef d’établissement est responsable de 

l’organisation des secours de première urgence. Chaque établissement scolaire 

doit être pourvu d’un Plan Particulier de Mise en Sûreté (PPMS) destiné à 

permettre au chef d’établissement, en cas d’accident majeur, de mettre en 

sécurité les élèves et le personnel, et de se préparer à la mise en œuvre des 

directives des autorités, en attendant l’arrivée des secours. 
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